[bookmark: _GoBack]REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 2025
Convocation du 10 Décembre 2025
[bookmark: _Hlk44605845][bookmark: _Hlk68774364]Présent(e)s : Mmes M. LEROY Guy, COSENTINO Nathalie, THOREZ Epouse DELASSUS Béatrice, CHARLEY Bernard, DELANSAY Emmanuel, FUMERY Chantal, LORIETTE Alexandre, WYTS Sylvain, LEROY Nelly, BRUNET Julien, ROSSEEUW Mélanie, DUQUENNE Henri Joseph.
[bookmark: _Hlk114647599][bookmark: _Hlk146621639]Absente excusée : Mme CARDINAEL Marie-Laurence, ayant donné procuration à M. WYTS Sylvain.
Absente non excusée : Mme BOULANGER Edith.
[bookmark: _Hlk68774447]Mme THOREZ Epouse DELASSUS Béatrice, est nommée secrétaire de séance. Elle prend des notes sur la séance en cours. Le compte rendu de la séance précédente ayant été envoyé à chaque membre, il est demandé s’il y a des objections à émettre.

[bookmark: _Hlk177648272]Objet : Délibération sur les cotisations communales 2026 du Territoire d'énergie Flandre - Délibération sur de nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN suite aux comités syndicaux du 20 mars 2025, du 17 juin 2025 et du 18 septembre 2025 - Délibération sur affiliation volontaire au CDG59 du Syndicat mixte du SCOT Sambre Avesnois - Délibération su versement de l'aide ACTEE pour la maîtrise d'oeuvre et participation au service Transition Energétique du Territoire d' Energie Flandre -  Délibération sur devis de la SARL BILLIAU pour grattage  et démoussage de la toiture versant côté cour du nouveau bâtiment de l'Ecole Publique - Délibération sur devis pour fourniture de bordures  en marbre au nouveau Columbarium - Divers : demande adhésion aux Collectivités Territoriales par les amis de la Gendarmerie. PV du conseil de l'Ecole Publique du 10 novembre 2025.

[bookmark: _Hlk146623665]DELIBERATION SUR LES COTISATIONS COMMUNALES 2026 DU TERRITOIRE D'ENERGIE FLANDRE :
[bookmark: _Hlk64988419]M. Guy LEROY, Maire de la commune de Thiennes rappelle que la commune est membre du Territoire d’Energie Flandre.
Le Territoire d’Energie Flandre est un syndicat intercommunal à vocation multiple. A ce titre, il exerce les compétences :
· Autorité organisatrice de distribution publique d’électricité,
· Autorité organisatrice de distribution publique de gaz,
· Télécommunications et numérique,
· Eclairage Public (option A pas de cotisation en 2026 ou Eclairage Public (Option B)
· IRVE
· Réseau de chaleur (pas de cotisation en 2026)
· Station Hydrogène (pas de cotisation en 2026)
· Station GNV et bio GNV (pas de cotisation en 2026)
Par délibération en date du 04 décembre 2025, le Comité syndical du Territoire d’Energie Flandre a décidé à l’unanimité, les cotisations 2025 comme suit :
	Compétence
	Montant pour 2025
	Modalités de perception

	Electricité
	4,50 € / habitant
	Budgétisation ou fiscalisation ou déduction TCFE*

	Gaz (uniquement pour les communes desservies en gaz au 01/01/2025)
	0,50 € /habitant
	Budgétisation ou fiscalisation

	Eclairage public (option B Maintenance)
	3,80 € /habitant
	Budgétisation ou fiscalisation ou déduction TCFE*

	IRVE (Infrastructure de Recharge pour Véhicule Electrique)
(borne en service au 01/01/2026)
Il n’y a pas de cotisation IRVE pour les Communes de CCFL
	820 € / borne 22kVA ou 22/25kVA 2 points de charge
820 € / borne 50kVA 1 point de charge
410 € / borne 7 à 22kVA 1 point de charge
205 € / borne sur Eclairage public (3 à 7 kVA) 1 point de charge
	Budgétisation ou fiscalisation ou déduction TCFE*

	Télécommunications 
	1,55 € /habitant
	Budgétisation ou fiscalisation

	Numérique
	0,35 € /habitant
	Budgétisation ou fiscalisation


La commune de THIENNES désire adhérer aux compétences suivantes au 1er janvier 2026 : 
· [bookmark: _Hlk184981520]Electricité,
· Eclairage Public Option B
· IRVE
· Télécommunication 
· Numérique.
Ces cotisations communales peuvent être budgétisées, c’est-à-dire prise en compte dans le budget de la commune en section de fonctionnement ou fiscalisées par une imposition additionnelle sur les impôts locaux communaux, ou déduction du montant dû sur le reversement de TCFE 2026.
Ce choix doit être validé annuellement par chacun des Conseils Municipaux des Communes adhérentes.

Après cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal décide, par 13 voix pour : 
- de budgétiser les cotisations communales Electricité-Eclairage public Option B -IRVE - Télécommunications et Numérique dues au Territoire d’Energie Flandre, au titre de l’année 2026, et d’inscrire les crédits correspondants au BP 2026.

DELIBERATION SUR DE NOUVELLES ADHESIONS AU SIDEN-SIAN SUITE AUX COMITES SYNDICAUX DU 20 MARS 2025, DU 17 JUIN 2025 ET DU 18 SEPTEMBRE 2025 :
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 13 voix pour, décide :
· D'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN :
· des communes de CHEVREGNY, NIZY-LE-COMTE, PONTAVERT et LA VILLE-AUX-BOIS-LES-PONTAVERT pour la compétence « Eau Potable »,
· des communes de PONTAVERT et CONCEVREUX la compétence « Assainissement Collectif ».
· des communes de MONTIGNY-EN-OSTREVENT, SAMOUSSY et AVESNES-LE-SEC pour la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie ».
· 
Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN soient telles que prévues dans les délibérations n°23/23, 24/24, 25/25 et 26/26 adoptées par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 20 mars 2025, la délibération n°24/63 adoptée par le Comité Syndical du 17 juin 2025 et dans les délibérations n°21/90, 22/91, et 23/92 adoptées par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 18 septembre 2025.

DELIBERATION SUR AFFILIATION VOLONTAIRE AU CDG59 DU SYNDICAT MIXTE DU SCOT SAMBRE AVESNOIS :
Monsieur le Maire expose que conformément à l’article L452-20 du code général de la fonction publique et au décret n°85-643 du 26 juin 1985, la consultation des collectivités et établissements publics affiliés au CDG 59 est nécessaire préalablement à l’acceptation de cette demande d’affiliation.

Il peut être fait opposition à cette demande d'affiliation :
· Soit par les deux tiers des collectivités et établissements déjà affiliés représentant au moins les trois quarts des fonctionnaires concernés ;
· Soit par les trois quarts de ces collectivités et établissements représentant au moins les deux tiers des fonctionnaires concernés.
Les communes, les départements, les régions et leurs établissements publics qui s'affilient volontairement à un centre de gestion ne peuvent remettre en cause cette option qu'après un délai de six ans.

Il est proposé au Conseil Municipal de faire valoir son accord ou son opposition à l’affiliation volontaire au CDG 59 du Syndicat mixte du Scot Sambre Avesnois à compter du 1er janvier 2026.

Après délibération, le conseil municipal, par 13 voix pour, décide d’accepter l’affiliation volontaire au CDG 59 du Syndicat mixte du Scot Sambre 	Avesnois à compter du 1er janvier 2026.

DELIBERATION SUR VERSEMENT DE L'AIDE ACTEE POUR LA MAITRISE D'OEUVRE ET PARTICIPATION AU SERVICE TRANSITION ENERGETIQUE DU TERRITOIRE D’ENERGIE FLANDRE :
Le programme ACTEE, a pour ambition d’accélérer l’efficacité énergétique des bâtiments publics des collectivités et de remplacer les énergies fossiles par des systèmes énergétiques performants et bas carbone. Il permet de financer la mise en œuvre d’audits thermiques, d’études de faisabilité juridique, technique, économique et financière. Ce fond concerne également la prise en charge d’une partie des dépenses de maîtrise d’œuvre et des outils de suivi de la consommation énergétique (capteurs de Co2). Le Territoire d’Energie Flandre, en groupement, est lauréat des appels à projets ACTEE.

Dans le cadre des programmes ACTEE, le TE FLANDRE s’est chargé de la valorisation des frais de maîtrise d’œuvre, engagés par la commune de THIENNES pour la rénovation énergétique de la salle Polyvalente. L’aide ACTEE allouée est de 960 €. Un premier acompte de 480 € a été versé à la commune. ; le solde sera versé dès réception des fonds par la FNCCR. Une participation financière de 240 € restera à régler par la commune au service Transition Energétique du Territoire Energie Flandre.

Il nous faut donc délibérer pour accepter l’aide ACTEE de 960 € et pour autoriser le versement de la participation de 240 € et en signant la convention jointe.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte, par 13 voix pour, accepte l’aide ACTEE de 960 € et pour autoriser le versement de la participation de 240 € et en signant la convention jointe.

DELIBERATION SUR DEVIS DE LA SARL BILLIAU POUR GRATTAGE ET DEMOUSSAGE DE LA TOITURE VERSANT COTE COUR DU NOUVEAU BATIMENT DE L'ECOLE PUBLIQUE :
M. le Maire explique qu’il a demandé à l’Entreprise BILLIAU un devis pour gratter et démousser le versant de la nouvelle salle de classe de l’Ecole Publique côté cour. Celui-ci se monte à 1 028.00 € HT soit 1 233.60 € TTC.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte, par 13 voix pour, que les travaux demandés sur ce devis se fassent pour un montant de 1 028.00 € HT soit 1 233.60 € TTC.

DELIBERATION SUR DEVIS POUR FOURNITURE DE BORDURES EN MARBRE AU NOUVEAU COLUMBARIUM :
M. le Maire explique qu’il a demandé à l’Entreprise DECOGRANIT ET MOUTON FUNERAIRES d’Aire-sur-la-Lys un devis pour la fourniture de bordures en marbre pour le dernier Columbarium mis en place (une bordure de 2 m 84 sur 23 cm de hauteur et 8.5 cm de largeur et deux bordures de 3 m 10 sur 23 cm de hauteur et 8.5 cm de largeur ; la quatrième n’étant pas nécessaire puisque l’on se rattache à la bordure du précédent Columbarium). Celui-ci se monte à 1 630.00 € HT soit 1 956.00 € TTC. Un second devis a été demandé plusieurs fois à Hazebrouck à la marbrerie CREVILLERS ; ceux-ci n’ont jamais répondu.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte, par 13 voix pour, la fourniture de bordures en marbre au nouveau columbarium comme indiqué ci-dessus. Mme DELASSUS Béatrice se propose de relancer d’autres marbrerie afin de valider un devis moins élevé s’il y a lieu.

DIVERS :

DEMANDE ADHESION AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES PAR LES AMIS DE LA GENDARMERIE :
Une demande d’adhésion d’un montant minimum de 100 € est sollicitée par « les amis de la Gendarmerie ». La Commune de Thiennes ne valide pas cette adhésion.

PV DU CONSEIL DE L'ECOLE PUBLIQUE DU 10 NOVEMBRE 2025 :
M. VANHOVE, Directeur de l’Ecole Publique, demande une aide pour financer la classe verte. M. le Maire lui a précisé que cette aide devra être prise en charge par le prochain budget qui sera donc voté après les élections Municipales et qu’il n’avait pas le droit d’accorder une aide sur un budget qu’il ne votera peut-être pas.

La séance est levée à 20 h 30.
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